
 
DOSSIER DE DEMANDE D’ACCREDITATION 

A DELIVRER LE DIPLOME DE FORMATION GÉNÉRALE EN SCIENCES MAIEUTIQUES (DFGSMa) 

Arrêté du 3 juillet 2024 

I. STRUCTURE ASSURANT LA FORMATION DE SAGE-FEMME  

La structure de formation en sciences maïeutiques du territoire Champagne-Ardenne est intégrée à 

l’Université sous forme d’un Département de Maïeutique au sein de l’UFR de Médecine de Reims 

depuis le 1er janvier 2022.  

La structure est restée dans ses locaux antérieurs, au sein de l’Institut Régional de Formation (IRF), où 

elle cohabite avec 11 structures de formation paramédicale. 

Autorisée à dispenser la formation de sage-femme par le préfet de Région, dernier agrément obtenu 

en 2022, son financement est assuré depuis la loi de décentralisation du 13 août 2004 par le Conseil 

Régional de la Région Grand Est. 

Elle entretient des liens étroits avec l’UFR de Médecine de Reims, les composantes des filières 

odontologiques et pharmaceutiques, les composantes concernées par la réforme du 1er cycle des 

études médicales et l’Université de Reims Champagne-Ardenne. 

 

II. NOM ET QUALITE DU RESPONSABLE DE LA FORMATION 

Madame MICHEL Florence – Directrice du Département de Maïeutique /UFR de Médecine Reims 

 

III. MODALITES DE GOUVERNANCE DE LA STRUCTURE ASSURANT LA FORMATION DE SAGE-

FEMME  
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Université Reims-Champagne-Ardenne, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel. 

Université de Reims Champagne-Ardenne (URCA) 

2 avenue Robert Schuman - 51724 Reims Cedex 

 

 

 
IV. PRESENTATION DE L’EQUIPE ENSEIGNANTE  

  

L’équipe comprend 6 personnes : 1 sage-femme directrice enseignante, 4 sages-femmes enseignantes 

et 1 assistante médico-administrative. 
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Madame MICHEL Florence – Sage-Femme 2nd grade – Directrice du département au 1/09/2024 - 1 ETP- 

mis à disposition de l’URCA 

 

Equipe administrative : 

Madame LEFEVRE Marianne - Assistante Médico-Administrative - 1 ETP- mis à disposition de l’URCA 

 
Equipe pédagogique :  

 

Madame BENARD Roseline – Sage-femme sous engagement de l’URCA (contractuelle) – 1 ETP - 

Référente FGSMA 2 

Madame HANCHE Bénédicte – Sage-Femme 2nd grade – 1 ETP - Mi-temps thérapeutique- Référente 

FGSMA 3 

Monsieur DOS SANTOS GOMES Jérémy – Sage-Femme 2nd grade – 1 ETP – mis à disposition de l’URCA 

– Référent FASMA 1 

Madame HATAT Anne-Sophie – Sage-Femme 1er grade – 1 ETP - Mi-temps thérapeutique – Mission 

transversale, formation clinique et stage jusqu’à son départ au 1/11/2024  

Monsieur DOS SANTOS GOMES Jérémy – Sage-Femme 2nd grade – 1 ETP – mis à disposition de l’URCA 

 

La sage-femme directrice a la responsabilité de l'organisation et du fonctionnement général de la 
structure.  
 

Chaque sage-femme est référente d’une promotion. A ce titre, elles organisent l’enseignement 

théorique se rapportant à leur année de référence et se chargent du suivi collectif et individuel des 

étudiant.e.s qui constituent la promotion dont elles ont la responsabilité. 

Une sage-femme enseignante est référente de la formation clinique et des stages sur l’ensemble du 

cycle.  

L’assistante médico-administrative a une responsabilité administrative et de gestionnaire de scolarité. 

 

V. ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

Annexe de l’arrêté complété et nouvelle maquette 1 er cycle cf. fin du dossier  
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VI. NOMBRE DE CANDIDATS SUSCEPTIBLES D’ETRE ACCUEILLIS  

 

Année de formation 
Quota 

rentrée 

 
Effectifs septembre 2024 Effectifs septembre 2023 Effectifs septembre 2022 

FGSMa 2 27 
28 ( dont1 passerelle et 6 

redoublantes) 
……26 + 2 passerelles 

(dont 3 Redoublantes) 
32 = 31 + 1 passerelle 
(dont 13 redoublants) 

FGSMa 3 27 
23 (dont 2 passerelles et 

une redoublante)  
25 + 1 passerelle 2022…… 

(dont 0 Redoublant) 
20 = 19 + 1 passerelle 2021 

(dont 2 redoublantes) 

FASMa 1 27 
25 ( dont une passerelle et  

une redoublante) 
19 + 1 passerelle 2021…… 

(dont 1 Redoublante) 
26 

(dont 2 redoublantes) 

FASMa 2 27 
22(1 passerelle et 3 

redoublantes 
26  

(dont 1 Redoublante) 

28 = 26 + 1 passerelle 2019 
+ 1 session mémoire 
(dont 0 redoublant) 

TOTAL SF 108 
98 ( dont 11 redoublantes) 100 

(dont 5 Redoublantes) 
106 

(dont 17 redoublants) 

 

 

VII. DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT MIS EN PLACE PAR LA STRUCTURE DE FORMATION 

ASSURANT LA FORMATION DE SAGE-FEMME (Accompagnement des étudiants) 

Bien-être étudiants 

GT à Reims pour améliorer le bien-être suite à l’enquête menée par l’association nationale des 

étudiants en 2023 : 7 réunions cette année, production d’une fiche ressource, sera poursuivi sur 

l’année universitaire prochaine.  

Des séances de yoga sont proposées par une enseignante (Mme Michel) avec possibilité de yoga 

restauratif. 

Mise en place de retour d’expérience auprès des étudiants de deuxième année. 

Pédagogie 

FGSMA 2 : Entretien de pré-rentrée 

FASMA 1 : Entretien de demi-année avant les partiels du second semestre, entrainement au mise en 

situation sur le terrain 

FASMA 2 : Entretien de rentrée et entretien de formation 

 

 

VIII. AVIS DES INSTANCES (à joindre) 

Dossier à envoyer aux adresses suivantes :  
formationsante@enseignementsup.gouv.fr;  katia.siri@enseignementsup.gouv.fr; 
emilie.bernardin-skalen@enseignementsup.gouv.fr;  gaelle.louis-rose@enseignementsup.gouv.fr 

mailto:formationsante@enseignementsup.gouv.fr
mailto:katia.siri@enseignementsup.gouv.fr
mailto:marcelle-clemence.misseboukpo@enseignementsup.gouv.fr
mailto:gaelle.louis-rose@enseignementsup.gouv.fr

